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L’une des principales difficul-
tés à laquelle on est con-
fronté à vouloir saisir la no-

tion de justice, c’est que celle-ci
relève en première instance de la
catégorie du sentiment,
et qui plus est du senti-
ment d’abord connu sur
le mode de l’absence :
c’est en premier lieu sur
l’invariant psychologi-
que du sentiment d’in-
justice (le “c’est vrai-
ment trop injuste” de
Calimero) que se fonde
a contrario la construc-
tion conceptuelle de
l’idée de justice.

L’habillage de la raison ne vient
que dans un second temps, et le
temps de l’habillage est comme dis-
tinct de celui de l’émotion. Si bien
qu’entre le moment où l’injustice

est ressentie, et celui où
le droit qui vise à la con-
tenir est établi, il y a plus
qu’une différence chro-
nologique : il y a aussi
une différence de nature.

Plus spécifiquement, on
pourrait reformuler la
problématique de la
coexistence de la justice
et du droit en proposant
le syllogisme suivant :

• La justice ne peut être connue que
négativement par l’affect

• Le droit ne peut s’exprimer que
positivement1 par l’intellect

• Le droit et la justice ne se rencon-
trent donc jamais : ils agissent à des
niveaux distincts, dont on peut
croire ou espérer qu’ils entretien-
nent des relations d’isomorphisme,
sans cependant pouvoir jamais en
établir l’assurance conceptuelle ou
la vérification empirique.

Transposé dans le cadre de la phi-
losophie morale et du langage, cet
énoncé prendrait une forme voi-
sine :

• L’éthique ne peut se dire (comme
l’a exposé Wittgenstein2)

• Or le droit ne peut pas ne pas se
dire ou s’écrire (le droit est avant
tout un langage, sans langage il ne
saurait y avoir de droit)

• Donc le droit et l’éthique agissent
indépendamment l’un de l’autre :
le juridiquement valide n’est pas le
moralement juste, ou pour le dire
plus directement, le droit n’est pas
juste.

(1) Il existe ici une difficulté d’ordre sémantique. Dire que le droit ne s’ex-
prime que positivement ne signifie pas qu’il n’énonce que des affir-
mations : au contraire, il prévient, condamne, interdit parfois. Mais
même ces propositions grammaticalement négatives relèvent au fond
d’un positivisme juridique consistant en une transposition au droit de
ce qu’est le positivisme logique à la science : le postulat que certains
énoncés empiriquement vérifiables contiennent une valeur de vérité
objective. C’est-à-dire que le droit ne peut guère inclure en lui-même
la part (négative) de remise en question de ses fondements : le droit
reste donc figé dans une sorte de premier degré dont on ne peut éva-
luer les contours qu’à condition d’en sortir : c’est en ce sens qu’il peut
être qualifié de positif.

(2) Tractatus logico philosophicus, proposition 6.421 : “il est clair que l’éthi-
que ne se peut exprimer”.

Caliméro : “C’est vraiment
trop injuste”.
© Nino et Toni Pagot avec
Ignazio Colnaghi.
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Il suffit de regarder de façon atten-
tive le principe d’équité3 qui fonde
le système juridique, ou système de
justice formelle, pour s’apercevoir
qu’il est sans lien avec le morale-
ment juste ou  système de justice
parfaite. Si le principe d’équité
pose que les êtres d’une même ca-
tégorie essentielle doivent être trai-
tés de la même façon, il n’indique
ni quand deux individus font par-
tie d’une catégorie essentielle ni
comment il faut les traiter.

D’une part, il n’indique pas quand
deux individus font partie d’une
même catégorie. “Prenons le cas
d’un patron humanitaire qui dési-
rerait rétribuer ses ouvriers en te-
nant compte à la fois de leur travail
et de leurs besoins. Il lui arrivera
bien souvent d’être embarrassé : ce
sera le cas chaque fois que deux
ouvriers feront partie de la même
catégorie essentielle, au point de
vue de leur travail et de catégories
différentes au point de vue de leurs
besoins, ou inversement. Quel trai-
tement faut-il leur appliquer ? Cha-
que fois on agira de façon formel-
lement injuste. Supposons que de
deux ouvriers dont le travail est le
même, l’un soit célibataire, l’autre
père d’une famille nombreuse. En
les traitant de la même façon, on est
injuste parce que le principe “à cha-
cun selon ses besoins” exige que
l’on donne plus à celui qui a une
charge de famille qu’à celui qui ne
doit subvenir qu’à sa propre sub-
sistance. En les traitant de façon
inégale on est injuste, parce qu’on
ne traite pas de la même façon deux
êtres faisant partie de la même ca-
tégorie essentielle, au point de vue
de la formule “à chacun selon ses
œuvres” ” 4.

Ainsi, la règle de justice exigeant
le traitement égal d’êtres égaux ou
de situations égales voit son champ
d’application extrêmement réduit,
car il ne peut pas y avoir d’êtres ou
de situations dont les propriétés
sont exactement les mêmes. Il est
vraisemblable que toute analyse de
type catégoriel conduit à mettre en
scène un amalgame d’interpréta-

tions différentes de la réalité. Il est
alors difficile d’éviter le sentiment
d’injustice qui “ne résulterait pas
du traitement inégal d’êtres identi-
ques, mais du traitement inégal
d’êtres différents” 5 dont les diffé-
rences seraient perçues comme non
pertinentes. Une décision pourra
toujours être perçue comme injuste,
dès lors qu’elle aura négligé une
classification jugée essentielle, ou
bien au contraire pris en compte
une classification jugée inadéquate.

D’autre part, le principe d’équité
n’indique pas comment il faut trai-
ter deux individus d’une même ca-
tégorie essentielle. Les différentes
conceptions de la justice s’accor-
dent à dire qu’être juste, c’est ap-
pliquer la même règle aux indivi-
dus de même catégorie, mais elles
ne s’accordent nullement sur le con-
tenu de la règle. A défaut de pou-
voir s’accorder sur une règle juste,
le critère de justice formelle devient
la justification. Une règle est justi-
fiée lorsqu’elle se déduit d’une rè-
gle plus générale dont elle consti-
tuerait un cas particulier. Mais la
justification ne garantit pas que la
règle soit juste, d’abord parce que
l’acte de justification se fait souvent
a posteriori, c’est-à-dire une fois la
décision prise, ensuite parce que les
valeurs qui se trouvent à la base du
système ne sont, quant à elles, pas
susceptibles de justification.

Pour l’ensemble de ces raisons, il
nous semble que la justice parfaite
ne trouve pas dans le principe
d’équité une formalisation satisfai-
sante, et que plus généralement
aucun système normatif ne peut
prétendre formaliser la justice par-
faite. Et pourtant, à regarder le dis-
cours judiciaire, le juge paraît se
servir de la confusion entre droit et
justice pour abuser du mot “justice”

et rendre une justice apparente.
Parce que la justice est un de ces
mots à résonance émotive, la tenta-
tion est grande pour le juge d’es-
sayer de faire admettre sa définition
de la justice comme la seule vraie
et indiscutable. Sa responsabilité est
d’autant plus importante qu’en ti-
rant profit des confusions possibles
entre l’idéal de justice et le langage
du droit, il peut aisément convain-
cre de la légitimité de son argumen-
tation ou de ses décisions.

Doit-on alors reprocher au juge de
ne pas savoir résister à la tentation
de se réchauffer au contact de va-
leurs plus spontanées inspirées par
le sentiment de justice, notamment
dans les cas où le système normatif
ne lui permet pas de répondre avec
assurance à la question posée ? A
supposer qu’il n’y ait aucune mau-
vaise foi ou malhonnêteté à s’ap-
proprier un idéal de justice, chacun
pouvant sincèrement croire que sa
vision est la seule juste, le juge
pourrait donner le sentiment d’une
maîtrise parfaite de la situation fac-
tuelle et attribuer à sa décision une
vertu qu’elle ne contient pas.

Parce que les règles de droit confè-
rent au système judiciaire une ra-
tionalité apparente et lui permettent
d’exercer une autorité parfois ex-
cessive, on pourrait aller jusqu’à
imaginer un système judiciaire dé-
connecté des règles de droit. Serait-
il concevable de laisser au juge la
charge de trancher les conflits en le
dispensant de connaître et d’appli-
quer des règles de justice formelle?

Pour tenter de répondre à ce ques-
tionnement, nous évoquons une
parabole bien connue, celle du Ju-
gement de Salomon telle qu’elle est
relatée dans le Livre des Rois (tra-
duction de Louis Segond, 1910) :

(3) J. Rawls (1987), Théorie de la Justice, trad. fr., Paris, 1987.

(4) C. Perelman (1990), Ethique et droit, éd. de l’Université de Bruxelles,
p. 48.

(5) C. Perelman (1963), Justice et raison, éd. de l’Université de Bruxelles,
p. 227.
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“3:16 Alors deux femmes prosti-
tuées vinrent chez le roi, et se pré-
sentèrent devant lui.

3:17 L’une des femmes dit: Par-
don! mon seigneur, moi et cette
femme nous demeurions dans la
même maison, et je suis accouchée
près d’elle dans la maison.

3:18 Trois jours après, cette femme
est aussi accouchée. Nous habitions
ensemble, aucun étranger n’était
avec nous dans la maison, il n’y
avait que nous deux.

3:19 Le fils de cette femme est mort
pendant la nuit, parce qu’elle s’était
couchée sur lui.

3:20 Elle s’est levée au milieu de
la nuit, elle a pris mon fils à mes
côtés tandis que ta servante dor-
mait, et elle l’a couché dans son
sein; et son fils qui était mort, elle
l’a couché dans mon sein.

3:21 Le matin, je me suis levée pour
allaiter mon fils; et voici, il était
mort. Je l’ai regardé attentivement
le matin; et voici, ce n’était pas
mon fils que j’avais enfanté.

3:22 L’autre femme dit: Au con-
traire! c’est mon fils qui est vivant,
et c’est ton fils qui est mort. Mais
la première répliqua: Nullement!
C’est ton fils qui est mort, et c’est
mon fils qui est vivant. C’est ainsi
qu’elles parlèrent devant le roi.

3:23 Le roi dit : L’une dit : C’est
mon fils qui est vivant, et c’est ton
fils qui est mort ; et l’autre dit :
Nullement! c’est ton fils qui est
mort, et c’est mon fils qui est vivant.

3:24 Puis il ajouta: Apportez-moi
une épée. On apporta une épée de-
vant le roi.

3:25 Et le roi dit : Coupez en deux
l’enfant qui vit, et donnez-en la
moitié à l’une et la moitié à l’autre.

3:26 Alors la femme dont le fils était
vivant sentit ses entrailles s’émou-
voir pour son fils, et elle dit au roi :
Ah ! mon seigneur, donnez-lui l’en-
fant qui vit, et ne le faites point
mourir. Mais l’autre dit : Il ne sera
ni à moi ni à toi; coupez-le!

3:27 Et le roi, prenant la parole,
dit : Donnez à la première l’enfant
qui vit, et ne le faites point mourir.
C’est elle qui est sa mère.

3:28 Tout Israël apprit le jugement
que le roi avait prononcé. Et l’on
craignit le roi, car on vit que la sa-
gesse de Dieu était en lui pour le
diriger dans ses jugements.”

Ce qu’enseigne la parabole de Sa-
lomon nous semble relever de la
problématique générale de la liberté
du jugement. Salomon ne juge
d’après aucun texte ni aucun pré-
cédent jurisprudentiel. Il se présente
en tant que juge sans aucune autre
fonction et par conséquent sans
aucune autre contrainte que celle de
juger en fonction de son intime con-
viction. Il va juger l’autre comme
on se juge soi-même: en toute su-
prématie, et il faut le dire aussi, en
toute impunité. Qu’il se trompe et
il n’a aucun garde-fou. Mais à l’in-
verse, son autorité ne connaît aucun
des cadres rationnels précités, et
cette faculté à s’extraire de toute
règle formelle préétablie lui donne
le pouvoir de “bluffer” dans l’es-
poir de  faire jaillir le juste.

Comme le remarque Laurent
Laplante6, Salomon “ne subissait
pas les assauts symétriques des di-
verses rectitudes politiques. Il vi-
vait l’heureuse époque où les avo-
cats étaient rares. Personne ne se
plaignait au Conseil de la magistra-
ture de ce que le juge avait osé évo-
quer la possibilité de trancher un en-
fant en deux moitiés sanglantes.

Personne ne s’in-
terposait entre les
deux mères et le
roi pour dire au
roi ce que les mè-
res avaient voulu
dire. Salomon
pratiquait égale-
ment un assez
beau cumul des
pouvoirs : il fai-
sait la loi, l’appli-
quait, sanction-
nait les contreve-
nants.”

Il y a encore dans
la parabole de Sa-
lomon un autre
message, c’est
qu’il faut moins
juger sur les dé-
clarations que sur

les faits. Si deux individus placés
dans les mêmes conditions ont agi
de façon différente, on peut inférer
de leurs agissements distincts cer-
taines propositions à propos de
leurs valeurs et croyances respecti-
ves en courant moins de risques
d’erreur qu’en se fondant sur leurs
déclarations. Il faut pour ce faire
que leurs actions soient engagées
pour elles-mêmes et non dans un
but de démonstration. Il faut en
l’occurrence qu’en abandonnant
son enfant à la fausse mère, la vraie
mère n’ait pas conscience d’expri-
mer un message et d’emporter ainsi
le jugement de Salomon.

Dans un procès moderne et face à
une situation symboliquement pro-
che (attribution de la résidence d’un
enfant à la suite d’un divorce), tou-

Le Jugement de Salomon
Peinture de Valentin de Boulogne (Le Valentin)

Musée du Louvre

(6) http://www.cyberie.qc.ca/dixit/20000127.html



rrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrr
A Numéro 38 • Octobre 2005 a

tes les parties risquent d’invoquer
leur total désintéressement et leur
vibrant intérêt pour l’enfant, puis-
que c’est ce qui leur est recom-
mandé dans une perspective utili-
tariste. Mandatés pour cela, les avo-
cats reproduiront “l’impasse dans
laquelle Salomon se sentit en-
fermé: les diverses thèses sont éga-
lement crédibles et rien n’y distin-
gue clairement le mensonge et la
vérité, la sincérité et le calcul poli-
tique” 7.

Peut-on pour autant proposer sé-
rieusement de prendre le Jugement
de Salomon comme modèle de sys-
tème judiciaire ? La liberté de Sa-
lomon ne rend guère plus juste et
plus prévisible la décision judi-
ciaire: elle ne rend guère possible
une représentation commune de la
justice. Or, “les conceptions de la
justice changent évidemment d’une
époque à une autre et d’un pays à
un autre, mais le besoin d’une re-
présentation commune de la justice
dans un pays et à une époque don-
nés, lui, ne change pas. Le Droit est
le lieu de cette représentation, qui
peut être démentie par les faits, mais
donne un sens commun à l’action
des hommes. Ce sont ces vérités

très simples que l’expérience des
horreurs de la Seconde Guerre mon-
diale avait remises dans la mémoire
des hommes et qu’oublient de nos
jours les juristes qui, renouant avec
les idéaux positivistes de l’avant-
guerre, prétendent que tout “choix
de valeur” relève de la morale indi-
viduelle et doit demeurer extérieur

  (7) Id., op. cit.

  (8) A. Supiot, Homo juridicus, Essai sur la fonction anthropologique du
Droit, Seuil, 2005, p. 25.

  (9) Loi de Cohn : “Plus vous passez de temps à expliquer ce que vous être
en train de faire, moins vous en avez pour faire quoi que ce soit. L’équi-
libre est atteint lorsque vous passez tout votre temps à expliquer que
vous ne faites rien.”

(10) Il s’agirait précisément de la faute que Comte Sponville qualifie d’an-
gélisme dans son texte “le capitalisme est-il moral ?”

à la sphère juridique” 8. Quelle se-
rait la légitimité d’un système im-
prévisible dont il émane exclusive-
ment des décisions subjectives ?
Quelle serait l’utilité d’un système
qui ne ferait aucun effort pour cor-
riger la part de subjectivité qui est
au principe de son fonctionne-
ment?
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En conclusion, on compren-
dra que même si le droit n’a
définitivement rien à voir

avec la justice parfaite, il doit cher-
cher à éviter les deux écueils symé-
triques du formalisme rigide d’un
côté, et de la subjectivité arbitraire
de l’autre. Pour cela, il dispose de
deux systèmes de correction qui
s’équilibrent mutuellement : la ré-
gularité qui vise à corriger la sub-
jectivité du juge et l’équité qui con-
fère au juge une liberté d’action et
lui permet tantôt d’échapper à la ri-
gidité des règles tantôt de surmon-
ter l’absence de règles.

Si l’on comprend que le système
juridique ne peut être qu’un com-
promis très imparfait entre régula-
rité et équité, il reste possible d’ap-
préhender librement le système nor-

matif et, en particulier, les décisions
rendues par les autorités de justice.
Il reste possible à l’issue d’un pro-
cès de se distancier du jeu du lan-
gage judiciaire en n’éprouvant ni
sentiment de victoire (en cas de suc-
cès, “la Justice a reconnu que j’étais
dans mon droit”) ni sentiment d’in-
justice (en cas d’insuccès, “Nous
allons faire appel”). Il reste possi-
ble de rester indifférent à une jus-
tice qui “peut dire ce que bon lui
semble, puisque cela n’a rien à voir
avec la Vérité”. Il reste possible de
ne pas se placer sous la dépendance
et l’autorité d’un système de jus-
tice formelle qui déclare tendre vers
la perfection. Car c’est cette possi-
bilité de dire non au système juri-
dique qui garantit la liberté de cons-
cience et rend possible l’adhésion
libre au droit.

Cette difficulté, si elle est avant tout
d’ordre philosophique, n’est pas
sans conséquence dans l’appréhen-
sion de la notion de justice dans
certains des cadres conceptuels ha-
bituellement utilisés pour décrire le
fonctionnement des entreprises, à
savoir les cadres juridique et
managérial.

E. D - S. F.


